
 

 

 

 

 
 

  



 

 

LOI CANADIENNE SUR LES CORPORATIONS COMMERCIALES CANADIENNES 

STATUTS DE CONTINUATION  

(Article 181) 
 

1. NOM DE LA CORPORATION  

VELAN ENGINEERING LTD. 

2. SIÈGE SOCIAL  

Le siège social sera situé au Canada au 2125, rue Ward, 

Saint-Laurent (Québec). 

3. CATÉGORIE ET NOMBRE D’ACTIONS 

La corporation est autorisée à émettre : 

1. des actions de catégorie A, qui confèrent au porteur le 

droit : 

a) de voter aux assemblées des actionnaires;  
b) de partager entre eux le reliquat des biens de la 

société lors de la dissolution; 

2. des actions de catégorie B, qui confèrent le droit : 

a) de recevoir le dividende fixé par le conseil 
d’administration; 

b) de se faire rembourser, à la liquidation ou à la 
dissolution de la société, la somme payée pour ces 
actions (majorée des dividendes déclarés et non versés) 

avant les porteurs des actions de catégorie A; 

toutefois, elles ne confèrent pas de droit à toute 

autre participation aux bénéfices ou aux éléments 
d’actif. 

3. Les porteurs des actions de catégorie B n’ont pas le 

droit de voter aux assemblées des actionnaires, sauf 

disposition contraire expresse dans la Loi sur les 

corporations commerciales canadiennes. 

Toutefois, par les présentes, au moment de la 
continuation de la Société, toutes les actions 
ordinaires existantes changent de désignation pour 
devenir des actions de catégorie A et toutes les 
actions privilégiées changent de désignation pour 
devenir des actions de catégorie B.  

4. RESTRICTIONS SUR LES TRANSFERTS D’ACTIONS  

Sans objet. 

5. NOMBRE D’ADMINISTRATEURS 

La société doit compter au minimum un (1) et au maximum 

douze (12) administrateurs. 

6. RESTRICTIONS VISANT LES ACTIVITÉS 

Sans objet. 

Page ../2/.. 



 

 

Page ../2/.. 

7. AUTRES DISPOSITIONS 

Biens grevés. 

Le conseil d’administration peut, à l’occasion, pour les 

montants et selon les modalités qu’il juge appropriés, 

modifier, hypothéquer, ou donner en gage la totalité ou une 

partie des biens actuels ou futurs, mobiliers ou immobiliers, 

meubles ou immeubles de la Corporation, y compris des comptes 

fournisseurs, des droits, des pouvoirs, des franchises et des 

engagements, afin de garantir des titres de créance ou des 

emprunts ou toute autre dette ou tout autre passif de la 

Corporation. Le conseil d’administration peut, de temps à autre, 

déléguer à un ou plusieurs administrateurs ou dirigeants de la 

Corporation qu’il désigne la totalité ou une partie des pouvoirs 

qui lui sont conférés, dans la mesure et de la manière qu’il 

aura établies au moment de la délégation. 

 Date :  

 

Poste occupé : 

Le 11 février 1977 Secrétaire 

 

Corporation no 14614 Dépôt : Le 25 janvier 1979. 

 


